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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est complété par 
une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Observatoire de la performance énergétique des bâtiments

« Art. L. 121-8. – L’observatoire de la performance énergétique des bâtiments a pour mission de : 

1° Collecter et d’analyser les données de l’ensemble des opérateurs de la performance énergétique,
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2° Contrôler les chantiers de rénovation et les performances énergétiques des constructions neuves.

L’observatoire de la performance énergétique des bâtiments met à la disposition du public et des 
collectivités territoriales les données et les analyses résultant de ses missions.

Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’analyse de la réduction des consommations énergétiques des bâtiments est encore très 
majoritairement effectuée à partir de chiffres découlant de
calculs conventionnels des économies obtenues grâce aux rénovations. En l’absence de contrôles 
massifs sur le terrain, notamment à l’issue des travaux, qui permettraient de créer une base de 
données fiable des économies d’énergie réelles obtenues, les modèles statistiques sont encore trop 
soumis aux aléas des données récoltées grâce aux différents dispositifs (DPE, ANAH, données 
prochainement récoltées grâce à OPERAT, etc.).
Un organisme chargé du contrôle, en sus du travail d’analyse des données, pourrait donc effectuer 
des enquêtes sur le terrain, mais aussi récolter les résultats de contrôles effectués par d’autres 
acteurs (audits énergétiques, contrôles des chantiers financés par l’ANAH ou les CEE, contrôles 
effectués dans le cadre du label « Reconnu garant de l’environnement »), voire missionner ces 
mêmes acteurs pour effectuer des contrôles dans le cadre de leurs missions.
Les données récoltées et les analyses effectuées pourraient ensuite être mises à la disposition du 
public, mais également des collectivités territoriales qui manquent souvent d’informations pour 
adapter leurs actions sur leur territoire. 

Il est donc proposé de créer un observatoire chargé à la fois de l’analyse des données et du contrôle 
de la performance énergétique des bâtiments. Tel est le sens de cet amendement du groupe Les 
Républicains, inspiré des travaux de la  mission d’information sur la rénovation thermique des 
bâtiments. 


